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ARTICLE 50

Après la seconde occurrence du mot :

« gratuite »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 10 :

« à des personnes en difficulté de soins mentionnés au 1° du 4 de l’article 261, de meubles, de 
matériels et ustensiles de cuisine, de matériels et équipements conçus spécialement pour les 
personnes handicapées ou à mobilité réduite, de fournitures scolaires, de vêtements, couvertures et 
duvets, de produits sanitaires, d’hygiène bucco-dentaire et corporelle, de produits de protection 
hygiénique féminine, de couches pour nourrissons, de produits et matériels utilisés pour 
l’incontinence et de produits contraceptifs. La liste des prestations et produits mentionnés à la 
deuxième phrase du présent alinéa est fixée par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à inclure expressément dans le champ des 
dons pour lesquels le taux de la réduction d’impôt est maintenu à 60 % indépendamment de leur 
montant, ceux destinés à fournir des produits de première nécessité aux personnes en difficulté.

Cet amendement a été proposé par le rapporteur général du budget en commission des finances.
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